
 

 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Assemblée générale d’AgriGenève du 22 mars 2022 

 
 
AgriGenève, l’Association faîtière de l’agriculture genevoise, a tenu son assemblée générale 
ordinaire le 22 mars 2022 au Centre de Lullier sous la présidence de Monsieur Marc Favre, 
agriculteur et viticulteur à Sézenove. 
 
Une année agricole 2021 difficile  
2021 a été une année très difficile pour l’agriculture genevoise. Elle a subi de grosses pertes dans la 
plupart des cultures en raison de conditions météorologiques particulières et d’une très forte pression 
des maladies, notamment dans la vigne. De nombreux lots de céréales ont en outre dû être déclassés 
ou dénaturés en raison de la présence d’aflatoxines. Le marché de la branche viticole a, pour la 
deuxième année consécutive, été très fortement impacté par les restrictions dues à la COVID-19. 
Fermeture de restaurants, annulation de festivals et de nombreuses manifestations publiques ou privées 
ont ralenti, voire stoppé, la marche des affaires. Il faut relever ici que les aides extraordinaires 
débloquées par le Grand Conseil ont notamment permis la mise en œuvre de l’action des bons de 
réduction du terroir. Cette dernière a rencontré un vif succès et a apporté un bol d’air frais à la branche.  
 
La crise ukrainienne au centre de nos préoccupations  
La crise ukrainienne impacte fortement la branche agricole. Outre leur rareté sur le marché, le prix des 
engrais a déjà subi une hausse, en valeur annuelle, de 60%. La forte augmentation du prix des énergies 
contribue également à faire augmenter les frais de production, dont la hausse était estimée à 6% à fin 
février et qui continue de croître au fil des jours. La branche revendique dès lors une ferme augmentation 
des prix payés aux producteurs. Sur le plan des grands marchés mondiaux, les cours du blé ont 
littéralement explosé ces dernières semaines, pour atteindre des valeurs jamais atteintes. Sachant la 
dépendance de nombreux pays du Maghreb, de l’Asie ou encore de l’Afrique de l’Ouest, aux produits 
agricoles en provenance de Russie et d’Ukraine, c’est un désastre humanitaire sans précédent qui se 
prépare. Ce d’autant plus que les paysans ukrainiens rencontrent des difficultés pour ensemencer leurs 
cutures ce printemps, en raison des ravages de la guerre, faute de semences ou encore de carburants 
pour leurs tracteurs. Les agriculteurs genevois sont solidaires du peuple ukrainien et un appel est lancé 
pour l’accueil de réfugiés. 
 
Au menu des votations de 2022 : une initiative contre l’élevage en Suisse 
Le peuple suisse sera amené à se prononcer l’automne prochain sur une initiative visant à mettre fin à 
l’élevage « intensif » en Suisse. Or, l’agriculture suisse se distingue déjà par une législation très stricte 
en matière de protection des animaux et de bien-être animal. Les consommateurs qui le désirent 
peuvent déjà porter leur choix sur des programmes d’élevage ou des labels allant au-delà des 
standards. L’élevage serait fortement touché, notamment à Genève, où les ateliers de volaille de chair 
ou d’œufs portant la marque de garantie GRTA seraient condamnés à disparaitre. Cependant, la 
consommation d’œufs et de produits carnés ne diminuera pas en Suisse. Ceci signifie qu’il faudra 
importer massivement ce qui ne sera plus produit en Suisse. Selon quelles normes en matière de 
protection des animaux ? L’initiative tente de rassurer les électeurs en prétendant qu’elles le seront 
selon les normes suisses, tout en sachant que ne n’est pas crédible ! C’est donc un clair NON à cette 
initiative qu’il faudra déposer dans les urnes l’automne prochain.  
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AgriGenève est une organisation professionnelle faitière qui fédère l’ensemble des filières du secteur primaire 
genevois. www.agrigeneve.ch 
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